
  

  

 
Rencontre entre les directions générales  

de Grand Paris Grand Est et du Département de la Se ine-Saint-Denis  
 

le 13 octobre 2017 
 

Salle 415, hôtel du Département, Bobigny 
 

9h15 ACCUEIL  

9h30 Introduction Valéry Molet et Guillaume Clédière  5 mn 

9h35 
Présentation de la structuration institutionnelle, des 
compétences, des grands projets et du plan 
d’investissement de l’EPT Grand Paris Grand Est 

Guillaume Clédière 10 mn 

9h45 

Présentation des grands plans d’investissement du 
Département 
Projet d’administration, stratégie numérique,  
direction de la stratégie, de l’organisation et de 
l’évaluation, système d’information géographique  
et autres outils de coopération 

Valéry Molet 
 
Béatrice Le Gall  
Brigitte Abel 

10 mn 

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLES  

9h55 

Eau et assainissement :  bassins de retenue, schémas 
directeurs, géothermie, autres travaux 

Mobilités : plan Mobilités durable, transports en commun en 
site propre (RN3, RN34), prolongement de la ligne 11 du 
métro, Grand Paris Express 

Espaces verts  : plan Parcs, parcs de La Poudrerie, de la 
Haute-Ile et de la Fosse-Maussoin 

Appel à projets Inventons la Métropole  : point sur les 
projets retenus  

Demande de l’EPT pour un appui en ingénierie sur les 
sujets de prospective territoriale 

Département :  
Alexandre Frémiot  

 

EPT :  
Pauline Butel-Gomis  
Anne-Marie Duquenne  
Élisabeth Gavrilovic 

 

35 mn 

SOLIDARITÉ  

10h30 

Insertion, emploi :  programme départemental d’insertion et 
d’emploi, projets de ville RSA In Seine-Saint-Denis, clauses 
sociales 

Amélioration de l’habitat, hébergement d’urgence, s ervice 
social  

Département :  
Bérénice Delpal 
 

EPT :  
Georges Etienne-Donisa  
Élisabeth Gavrilovic 

25 mn 

CULTURE ET SPORT 

10h55 
Culture : définition de l’intérêt territorial 

Sport : plan Piscines départemental 

Département :  
Estelle Sicard 

EPT :  
Aude Le Rest et Erwan Lamouroux 

20 mn 

CONCLUSION 

11h15 Stratégie RH du Département Claire Sorrentini 5 mn 

11h20 Conclusion Guillaume Clédière  et Valéry Molet  10 mn 

 


